Avenant à la convention entre l’association 59760 et l’association Fructôse établie du 1er août 2014 au 31 juillet 2015.


L’association Fructôse met à disposition à l’association 59760 l’espace test du hangar 4x4 à raison de 3 heures par semaine pendant 20 semaines à compter du ???
En retour, l’association 59760 s’engage à verser à l’association Fructôse la somme forfaitaire de ??? pour participation à la consommation d’électricité.

Concernant l’occupation de l’atelier module 12 (bâtiment des Mouettes) signifiée dans la convention, l’association 59760 s’engage à utiliser une diffusion sonore quel qu’elle soit uniquement dans les conditions suivantes : le soir entre 19h et 22h ; les samedis et dimanches sous réserve de l’accord des autres usagers présents.
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L’Artiste,	Pour Fructôse, Le président,
Pour l’association 59760, la Présidente,
Angélique ROUCOU 		                         Par délégation, Marjorie SCHERIER  
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